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TITRE

Au titre, substituer aux mots :

« abolir la corrida : un petit pas pour l’animal, un grand pas pour l’humanité »,

les mots :

« mettre fin à mille ans de jeux taurins dans le sud de la France ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à modifier le titre de la proposition de loi.

En effet, la proposition de loi vise à interdire toutes les courses de taureaux. Or, dès 1289, les 
responsables de la ville de Bayonne se plaignent de l’habitude prise par les bayonnais de courir 
vaches, bœufs et toros dans les rues de la cité pour les conduire jusqu’aux abattoirs. En Camargue, 
les textes historiques montrent une pratique continue des jeux taurins depuis le Moyen-Âge. On 
peut, sans se risquer, affirmer que la tauromachie est pratiquée dans le sud de la France depuis au 
moins un millénaire.

Cet amendement propose donc de renommer le titre de la proposition de loi afin de refléter qu’elle 
vise à mettre fin à 1 000 années de jeux taurins dans le sud de la France.


